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Le paragraphe 20(1) de la 
Charte canadienne des droits et 
libertés et la partie IV de la Loi 
sur les langues officielles (LLO) 
comportent l’obligation consti-

tutionnelle de mettre à la dispo-
sition du public des services qui 
sont de qualité égale dans les 
deux langues officielles. Grâce 
au militantisme du Franco-On-

tarien Raymond Desrochers 
et des personnes appuyant la 
corporation de développement 
économique communautaire 
CALDECH qu’il dirige, le plus 

haut tribunal du pays a eu l’oc-
casion de préciser le contenu de 
l’obligation de fournir des ser-
vices égaux dans les deux lan-
gues officielles.

En 2001, la Commissaire aux 
langues officielles de l’époque, 
Dyane Adam, avait conclu que, 
dans les services de développe-
ment économique offerts à la 
population francophone de la 
Huronie par la Société d’aide 
au développement des collec-
tivités de Simcoe Nord, Indus-
trie Canada avait manqué aux 
obligations qui lui incombaient  
selon les parties IV et VII de la 
LLO. 

Puisque dans deux rapports de 
suivi en 2003 et 2004, la Com-
missaire a conclu qu’Industrie 
Canada ne respectait toujours 
pas entièrement les parties IV 
et VII de la LLO, Desrochers et 
CALDECH ont formé un re-
cours devant la Cour fédérale.

La Cour fédérale a reconnu 
que, lors du dépôt de la plainte, 
Industrie Canada manquait à 
son obligation de fournir des 
services égaux dans les deux 
langues officielles. Elle a toute-
fois rejeté le recours puisqu’au  
moment de la formation du re-
cours judiciaire, Simcoe Nord 
fournissait des services égaux 
dans les deux langues. 

La Cour d’appel fédérale a par 
la suite décidé que la Cour fé-
dérale aurait dû accueillir la 
demande, car le moment perti- 
nent pour en déterminer le  
bienfondé est la date du dépôt 
de la plainte et qu’à ce moment, 
Simcoe Nord n’était pas capa-
ble de communiquer avec ses  
clients et de leur fournir des ser-
vices en français. 

Elle a toutefois indiqué qu’en 
application de la norme de 
l’égalité réelle, Simcoe Nord 
n’était pas tenue de prendre en 
compte les besoins particuliers 
de la communauté francopho-
ne dans l’élaboration et la mise 
en œuvre de ses programmes. 

Par un jugement unanime, ré-
digé par la juge Louise Char-
ron et rendu public le 5 février  
2009, la Cour suprême du Ca-
nada a estimé que la Cour d’ap-
pel fédérale a considéré la ques-
tion de l’égalité linguistique à 
travers un prisme trop étroit : 
le principe de l’égalité linguis-
tique en matière de prestation 
de services gouvernementaux 
donne une garantie par rapport 
aux services offerts par l’insti-
tution fédérale, et le contenu 

de ce principe doit être défini 
en tenant compte de la nature 
du service en question et de 
son objet. Il se peut que l’éla-
boration et la mise en œuvre 
de services identiques pour 
chacune des communautés lin-
guistiques ne permettent pas de  
réaliser l’égalité réelle. 

En l’espèce, il est difficile de 
concevoir comment les services 
de développement économique 
pouvaient être rendues sans la 
participation des communau-
tés visées, tant pour ce qui a trait 
à l’élaboration des program-
mes qu’à leur mise en oeuvre, 
puisqu’il s’agit là de la nature 
même des services offerts. Les 
communautés pouvaient donc 
s’attendre à un contenu distinct 
qui varierait d’une collecti-
vité à l’autre selon les priorités 
établies par les collectivités el-
les-mêmes. 

Il est donc faux de penser que 
le principe de l’égalité linguis-
tique ne confère pas un droit 
à un accès à des services égaux 
de développement économi-
que régional ou encore qu’In-
dustrie Canada n’était pas tenu 
de prendre les mesures néces-
saires pour que les francopho-
nes soient considérés comme 
des partenaires égaux avec les 
anglophones dans la définition 
et la prestation des services de 
développement économique. 

Selon la Cour suprême du Ca-
nada, « ce qui compte, c’est que 
les services offerts soient de qua-
lité égale dans les deux langues. 
L’analyse est forcément compa-
rative. Ainsi, dans la mesure où 
Simcoe Nord, conformément aux 
objectifs des programmes, faisait 
des efforts pour toucher la com-
munauté linguistique majoritai-
re et l’engager dans l’élaboration 
et la mise en oeuvre des program-
mes, il lui incombait d’en faire 
autant pour la communauté lin-
guistique minoritaire. »

L’arrêt a tranché un principe 
important pour l’épanouisse-
ment des communautés fran-
cophones en situation minori-
taire. 

Déjà, des représentants des Aca-
diens du Nouveau-Brunswick 
ont fait savoir qu’ils vont uti-
liser cette décision dans leurs 
présentes démarches en vue 
d’obtenir la pleine reconnais-
sance de leurs droits dans le do-
maine de la santé. 

       par Gérard Lévesque
avocat et notaire

Levesque.Gerard@sympatico.ca 
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Justice et droits

Le Franco présente, à compter de cette semaine, une chronique juridique. Cette chronique sera publiée toutes les deux semaines 
et pour l’occasion, nous avons fait appel à Me Gérard Lévesque de Calgary. D’autres avocats 

pourraient aussi être appelés à collaborer avec Le Franco afin d’informer les Franco-Albertains des questions juridiques qui les touchent.
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